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Courbe vid théorique, Q max 10 m³/s sortie" Débits totaux délivrés en sortie de barrage (max 10 m³/s)Hauteur (m) Débits aval barrage (m³/s)

Proposition d'abaissement de la ligne d'eau de la retenue des Settons (vidange 2022), du 16/08 au 15-20/09 en théorie, pour une cote de départ de 15,50 m
débits entrants de type moyens sur août et septembre (Données sur 30 ans, source ISL)

Courbe des débits totaux en sortie de barrage (maximum 10 m³/s), Courbe d'abaissement.

Pêcherie en place et fonctionnelle Dévalaison massive des poissons et bouchon vaseux

Masse sédimentaire importante (creusement et 
bouchon de fin de vidange)

Premiers affaissements de sédiments au sein de la cuvette 
(secteur intermédiaire de la cuvette)

Peu d'entraînement de sédiments et/ou 
dissipation dans la masse d'eau restante

Phase d'assec (débit de sortie égal au débit total 
des entrées)

Maintien du lac vide (batardeau amont en 
place)

ANNEXE 1: Courbe de vidange indicative
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ANNEXE 3: Tableau de protocole de vidange

Déroulé de la vidange Qualité de l'eau en laboratoire

Phase Opération O2 (mg/l) O2% Temp. (°C) O2 (mg/l) O2%

16/08/2022 … 7 7 0 0 >8 > 90 <20 >6 > 70 <20 0,1 0,5 2h

16/08/2022 … … 10 7 3 0 >8 > 90 <20 >6 > 70 <20 0,1 0,5 2h

16/08/2022 … … 10 7 3 3 >8 > 90 <20 >6 > 70 <20 0,1 0,5 2h

Abaissement du plan d'eau 17/08/2022 10 7 3 3 >8 > 90 <20 >6 > 70 <20 0,1 0,5

25/08/2022 10 0 9 3 >8 > 90 <20 >6 > 70 <20 0,1 0,5

Réduction des débits 30/08/2022 6,5 0 6 3 >8 > 90 <20 >6 > 70 <20 0,1 0,5

Veille au niveau de la pêcherie 02/09/2022 5 0 5 2 >8 > 90 <20 >6 > 70 <20 0,5 1 Journalière

06/09/2022 2,5 0 2 2 <0,1 > 6 > 70 <20 < 0,3 >6 > 70 <20 0,5 1 2h

Vidange totale

Gestion du poisson

13/09/2022 2,5 0 2 2 <0,3 > 6 > 70 <1 * 1 30 min

14/09/2022 1,5 0 1,5 1,5 <0,3 > 6 > 70 * 1 15 min

15/09/2022 1,5 0 0 2,5 < 0,8 > 6 > 70 * 1 15 min

Gestion de l'assec

Assec

16/09/2022 - - 2,5 0 0 <0,3 > 6 > 70 * <1 * 0,1 0,5

Batardeau amont en place 14/11/2022 - - 2,5 0 0 <0,1 > 6 > 70 * <0,3 * 0,1 0,5

Evénement exceptionnel - - 2,5 * * * * * * * * * * *

DATE 
(prévision)

Hauteur d'eau 
(Côte) dans la 

retenue 
Début (m)

Hauteur d'eau 
(Côte) dans la 

retenue 
Fin (m)

Débit restitué max 
(m3/s)

Gestion des vannes
Q max (m3/s)

Qualité de l'eau suivie en continu
Valeurs d’alerte

Qualité de l'eau suivie en continu
Valeurs critiques

Vannes
surface

Vannes 
3,5 m

Vannes 
0,5 m

Mes (g/l) 
(suivi par 
turbidité)

Mes (g/l)
(suivi par turbidité)

Temp. (°C)en aval 
de la confluence du  

Vernay

NH4+ (mg/l) 
alerte

NH4+ (mg/l)
critique

Fréquence 
de mesures

Abaissement du 
plan  d'eau

Ouverture des 
vannes surface 

(limité à 7 m³/s maximum)
15,5

(582.50)
<0,05 

sur 15 min
< 0,1 

sur 15 min 

Ouverture progressive 
vanne 3,5 m

<0,05 
sur 15 min

< 0,1 
sur 15 min 

Ouverture progressive 
vanne 0,5 m

<0,05 
sur 15 min

< 0,1 
sur 15 min 

15,5
(582.50)

12,88
(579,88)

<0,05 
sur 15 min

< 0,1 
sur 15 min 

Hebdoma-
daire

Fin d'utilisation des 
vannes surface

12,88
(579,88)

11
(578)

<0,05 
sur 15 min

< 0,1 
sur 15 min 

Hebdoma-
daire

11
(578)

10
(577)

<0,05 
sur 15 min

< 0,1 
sur 15 min 

Hebdoma-
daire

10
(577)

8,5
(575,5)

<0,05 
sur 15 min

< 0,1 
sur 15 min 

+ Fermeture du seuil batardable 
+ Mise en place des gabions 

filtrants

8,5
(575,5)

6
(573)

6
(573)

5
(572)

<20 en aval de 
Vernay

>5 en moy. sur 
2h

>60 en moy. sur 
2h

2 en moy. 
2h

5
(572)

4
(571)

<20 en aval de 
Vernay

<1 g/l en moy. sur 
2h

<3 g/l en pic 
instantané

>3 en moy. sur 
2h

>30 en moy. sur 
2h

2 en moy. 
2h

Fin d'utilisation
de la vanne 3,5m

4
(571)

0,5
(567,5)

<20 en aval de 
Vernay

<1 g/l en moy. sur 
2h

<3 g/l en pic 
instantané

>3 en moy. sur 
2h

>30 en moy. sur 
2h

2 en moy. 
2h

Vannes ouvertes + mise en 
place du batardeau amont

vanne de 
fond 

>5 en moy. sur 
2h

>60 en moy. sur 
2h

Hebdoma-
daire

vanne de 
fond 

>5 en moy. sur 
2h

>60 en moy. sur 
2h

Hebdoma-
daire

Protocole vidange si remplissage du 
barrage

En l’absence de précision (« sur xx min » ou « moy. sur »), les valeurs indiquées dans le tableau renvoient à des mesures instantanées. 

Pour des raisons matérielles, la restitution des données en temps réel, à la fréquence de 30 minutes et en deçà, ne sera possible, pour les paramètres MES et NH4, que pour une station à la 
fois. La station de pilotage S1 sera privilégiée.
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Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-08-04-00004 - Arrêté portant complément à l'autorisation reconnue

au titre de l'article L.214-6 du code de l'environnement et autorisant la vidange de la retenue des Settons et les travaux de

restauration du barrage, sur la commune de Montsauche-les-Settons
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ANNEXE 5: Plan général des dispositifs de gestion des sédiments à l'aval du barrage

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-08-04-00004 - Arrêté portant complément à l'autorisation reconnue

au titre de l'article L.214-6 du code de l'environnement et autorisant la vidange de la retenue des Settons et les travaux de

restauration du barrage, sur la commune de Montsauche-les-Settons
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ANNEXE 6: Schéma de fonctionnement de la vidange en phase d'abaissement

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-08-04-00004 - Arrêté portant complément à l'autorisation reconnue

au titre de l'article L.214-6 du code de l'environnement et autorisant la vidange de la retenue des Settons et les travaux de

restauration du barrage, sur la commune de Montsauche-les-Settons
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ANNEXE 7: Schéma des fosses de stockage

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-08-04-00004 - Arrêté portant complément à l'autorisation reconnue

au titre de l'article L.214-6 du code de l'environnement et autorisant la vidange de la retenue des Settons et les travaux de

restauration du barrage, sur la commune de Montsauche-les-Settons
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ANNEXE 8: Schéma de gestion des sédiments en phase de vidange

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-08-04-00004 - Arrêté portant complément à l'autorisation reconnue

au titre de l'article L.214-6 du code de l'environnement et autorisant la vidange de la retenue des Settons et les travaux de

restauration du barrage, sur la commune de Montsauche-les-Settons
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ANNEXE 9

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-08-04-00004 - Arrêté portant complément à l'autorisation reconnue

au titre de l'article L.214-6 du code de l'environnement et autorisant la vidange de la retenue des Settons et les travaux de

restauration du barrage, sur la commune de Montsauche-les-Settons
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ANNEXE 10: Plan général des travaux

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-08-04-00004 - Arrêté portant complément à l'autorisation reconnue

au titre de l'article L.214-6 du code de l'environnement et autorisant la vidange de la retenue des Settons et les travaux de

restauration du barrage, sur la commune de Montsauche-les-Settons
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ANNEXE 11: Vue en plan et coupes des travaux de pérennisation du parement amont

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-08-04-00004 - Arrêté portant complément à l'autorisation reconnue

au titre de l'article L.214-6 du code de l'environnement et autorisant la vidange de la retenue des Settons et les travaux de

restauration du barrage, sur la commune de Montsauche-les-Settons
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ANNEXE 12: Vue en plan et détails des travaux sur l'évacuateur de crues

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-08-04-00004 - Arrêté portant complément à l'autorisation reconnue

au titre de l'article L.214-6 du code de l'environnement et autorisant la vidange de la retenue des Settons et les travaux de

restauration du barrage, sur la commune de Montsauche-les-Settons
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ANNEXE 13: Vue en plan et coupes du batardeau amont

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-08-04-00004 - Arrêté portant complément à l'autorisation reconnue

au titre de l'article L.214-6 du code de l'environnement et autorisant la vidange de la retenue des Settons et les travaux de

restauration du barrage, sur la commune de Montsauche-les-Settons
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

58-2022-08-03-00006

Rescrit AURIBAULT Régine

{signataire}

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - 58-2022-08-03-00006 - Rescrit AURIBAULT Régine 57



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - 58-2022-08-03-00006 - Rescrit AURIBAULT Régine 58



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - 58-2022-08-03-00006 - Rescrit AURIBAULT Régine 59



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-08-08-00002

portant ouverture d�une enquête publique

préalable à la déclaration d�utilité publique, en

vue de l�établissement des périmètres de

protection du captage de la source de l'Ar

(Montigny n° 2) situé sur le territoire de la

commune de GIRY, ainsi que de l'institution des

servitudes afférentes.

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-08-08-00002 - portant ouverture d�une enquête publique préalable à la déclaration d�utilité

publique, en vue de l�établissement des périmètres de protection du captage de la source de l'Ar (Montigny n° 2) situé sur le territoire

de la commune de GIRY, ainsi que de l'institution des servitudes afférentes.

60



 

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-08-08-00002 - portant ouverture d�une enquête publique préalable à la déclaration d�utilité

publique, en vue de l�établissement des périmètres de protection du captage de la source de l'Ar (Montigny n° 2) situé sur le territoire

de la commune de GIRY, ainsi que de l'institution des servitudes afférentes.
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2

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-08-08-00002 - portant ouverture d�une enquête publique préalable à la déclaration d�utilité

publique, en vue de l�établissement des périmètres de protection du captage de la source de l'Ar (Montigny n° 2) situé sur le territoire

de la commune de GIRY, ainsi que de l'institution des servitudes afférentes.
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3

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-08-08-00002 - portant ouverture d�une enquête publique préalable à la déclaration d�utilité

publique, en vue de l�établissement des périmètres de protection du captage de la source de l'Ar (Montigny n° 2) situé sur le territoire

de la commune de GIRY, ainsi que de l'institution des servitudes afférentes.
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4

Préfecture de la Nièvre
Tél. 03 86 60 70 80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-08-08-00002 - portant ouverture d�une enquête publique préalable à la déclaration d�utilité

publique, en vue de l�établissement des périmètres de protection du captage de la source de l'Ar (Montigny n° 2) situé sur le territoire

de la commune de GIRY, ainsi que de l'institution des servitudes afférentes.
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SDIS de la Nièvre

58-2022-08-02-00002

Arrêté portant nomination colonel stagiaire par

vois de détachement au SDIS de la Nièvre de

Monsieur Philippe VARLET

{signataire}

SDIS de la Nièvre - 58-2022-08-02-00002 - Arrêté portant nomination colonel stagiaire par vois de détachement au SDIS de la Nièvre

de Monsieur Philippe VARLET 65



SDIS de la Nièvre - 58-2022-08-02-00002 - Arrêté portant nomination colonel stagiaire par vois de détachement au SDIS de la Nièvre

de Monsieur Philippe VARLET 66



Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2022-08-05-00001

autorisation inhumation hors des délais légaux

THEURIOT Jacques

{signataire}

Sous-préfecture de Château-Chinon - 58-2022-08-05-00001 - autorisation inhumation hors des délais légaux THEURIOT Jacques 67



Sous-préfecture de Château-Chinon - 58-2022-08-05-00001 - autorisation inhumation hors des délais légaux THEURIOT Jacques 68



Sous-préfecture de Château-Chinon - 58-2022-08-05-00001 - autorisation inhumation hors des délais légaux THEURIOT Jacques 69


